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Le mauvais temps, les travaux et embarras de circulation en 
centre-ville n’ont permis de réunir une audience étique d’une
trentaine de personnes venue entendre parler de ce 
malheureux Lally Tollendal. Ancien gouverneur des Indes 
orientales au XVIIIème siècle ce militaire brillant mais 
autoritaire, cassant, arrogant n’a pu sauver, malgré ses 
efforts, la situation catastrophique dans laquelle elles 
s’étaient enlisées, par rapine, cupidité, corruption et conflits 
internes. Désavoué par Versailles, le procès devant le 
parlement de Paris le conduit à être condamné à mort pour 
trahison. En 1766, il est décapité en place de Grève devant 
les yeux de son fils Trophime. Celui-ci arrive à faire casser 
les arrêts du parlement de Paris avec renvoi de l’affaire 
devant celui de Rouen qui se garde de remettre en cause la 
décision prise par les parlementaires parisiens, leurs 
collègues. Re cassation et renvoi devant le parlement de 
Dijon qui confirme les décisions de Paris et Rouen. En 1763,
le traité de Paris consacre la perte en Amérique de la 
Nouvelle France (Canada, Louisiane), en Asie les immenses 
territoires du Décan aux Indes où ne restent que des 
confettis, les  5 comptoirs : Chandernagor, Pondichéry, 
Karikal, Mahé, Yanaon. Ce traité est un tournant de l’histoire
de l’Europe où la Grande Bretagne devient la première 
puissance mondiale, étendant son influence, sa culture et sa 
langue.
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